
Convocation à l’Assemblée Générale Annuelle de la
"S A S   Centrales Villageoises Rosanaises"

« RosanSoleil ».

Société par actions simplifiée à capital variable dont le siège social est situé en 
Mairie à ROSANS 05150 France. 

----------------------------------------------
Selon les  termes des statuts  datés du 6  septembre 2014 et  leur  article  24, 
alinéas  4  et  6,  le  Conseil  de  Gestion  convoque,  par  le  présent  message 
électronique  (avec  accusé  de  réception),  les  actionnaires  en  Assemblée 
Générale Ordinaire 

le samedi 11 juin à 17 h, salle du Grand’Pré à ROSANS. 

L’ordre du jour en sera le suivant : 
Projection du film qui  sera présenté en public 
lors de l’inauguration officielle.
Rappel  des  évènements  depuis  la  création  et 
précisions  sur  l’état  de  l’avancement  des 
travaux. 
Prévision de la date de mise en service.  
Rapport moral du Président, échanges avec les 
actionnaires, puis vote du quitus pour la gestion 
de l’année 2015. 
Rapport  financier du Trésorier,  échanges avec 
les  actionnaires,  puis  vote  du  quitus  pour  la 
gestion de l’année 2015. 
Renouvellement  des  membres  du  Conseil  de 
Gestion  (article  19)  qui  auront  fait  acte  de 
candidature avant le 6 juin auprès du Président.

Proposition du Conseil pour la réalisation de l’inauguration en juillet.
Programme de déroulement de l’année 2016 et présentation du budget prévisionnel.
Questions diverses.

Vote  par  correspondance :  Extrait  des  statuts.  Article  22,  alinéa  4 :  « Dans  les 
Assemblées,  chaque  actionnaire  peut  se  faire  représenter  par  son  conjoint,  son  
partenaire pacsé ou par un autre actionnaire…. ». La réponse se fera en retour de ce 
message électronique avec copie à la personne désignée et figurera dans la feuille 
de présence tenue en ouverture de l’Assemblée Générale Ordinaire par le Conseil 
de Gestion (Article 24, alinéa 10).
Exemple proposé :  « Par le présent courriel,  je donne pouvoir  à ………………….  
pour me représenter et voter en mon nom à  l’Assemblée Générale Ordinaire de la S  
A S  Centrales Villageoises Rosanaises du 11 05 2016. «        

               Le Conseil de Gestion vous remercie de vos promptes réponses. 

   


